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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22 et ses modifications subséquentes), réputé
pris en vertu de la Loi sur l’administration publique
(L.R.Q., c. A-6.01), tout octroi et toute promesse de
subvention doivent être soumis à l’approbation préalable
du gouvernement, sur recommandation du Conseil du
trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette pro-
messe est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation :

QU’une subvention de 1 793 477,16 $ soit accordée à
l’organisme Agri-Traçabilité Québec inc. (ATQ) en com-
pensation des droits exigibles qui auraient dû lui être
remis pour assurer le financement du système d’identifi-
cation ;

QUE la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation soit autorisée à verser cette subvention à
ATQ au cours de l’exercice financier 2003-2004.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 236-2004, 24 mars 2004
CONCERNANT l’Accord collatéral sur l’initiative d’Élabo-
ration et mise en œuvre de plans environnementaux
en agriculture et le Programme national de gérance
agroenvironnementale – Pratiques de gestion bénéfi-
ques en vertu de l’Accord de mise en œuvre Canada-
Québec

ATTENDU QUE, dans le secteur agricole, les ententes
entre les deux ordres de gouvernement constituent un
moyen nécessaire pour encadrer les interactions des poli-
tiques fédérale et provinciale ;

ATTENDU QUE l’Accord-cadre fédéral-provincial-
territorial sur un cadre stratégique agricole et agroali-
mentaire pour le vingt et unième siècle a été approuvé
par le décret n° 719-2003 du 3 juillet 2003 et signé par le
gouvernement du Québec le 17 juillet 2003 ;

ATTENDU QUE l’Accord de mise en œuvre Canada-
Québec dans le but de mettre en œuvre l’Accord-cadre
fédéral-provincial-territorial sur un cadre stratégique
agricole et agroalimentaire pour le vingt et unième siècle
a été approuvé par le décret n° 1070-2003 du 9 octobre
2003 et signé par le gouvernement du Québec le 31 octobre
2003 ;

ATTENDU QUE les modalités de mise en œuvre de
l’initiative d’Élaboration et mise en œuvre de plans
environnementaux en agriculture et du Programme
national de gérance agroenvironnementale – Pratiques
de gestion bénéfiques reflètent la souplesse recherchée
par le Québec dans la mise en œuvre du Cadre stratégique
agricole ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 25 de la Loi sur le
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation (L.R.Q., c. M-14), la ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation peut conclure des
accords avec tout gouvernement ou organisme ainsi
qu’avec toute personne, association ou société en vue de
l’élaboration et de l’exécution de tout plan, programme
ou projet concernant le développement des secteurs agri-
cole et alimentaire ;

ATTENDU QUE l’Accord collatéral sur l’initiative d’Élabo-
ration et mise en œuvre de plans environnementaux en
agriculture et le Programme national de gérance agro-
environnementale – Pratiques de gestion bénéfiques en
vertu de l’Accord de mise en œuvre Canada-Québec
constitue une entente intergouvernementale canadienne
au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et signées par le ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes et aux Affaires autochtones ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation et du ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes et aux Affaires
autochtones :

QUE l’Accord collatéral sur l’initiative d’Élaboration
et mise en œuvre de plans environnementaux en agriculture
et le Programme national de gérance agroenvironne-
mentale – Pratiques de gestion bénéfiques en vertu de
l’Accord de mise en œuvre Canada-Québec, dont le
texte sera substantiellement conforme au projet joint à
la recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42186

MAHEUXOD
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